


Convention d'amodiation de place de stationnement entre Grand Besançon 
Métropole et la SARL PATRIAL 

Rapporteur : Marie ZEHAF, Conseiller Communautaire déléguée 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
BP 2020 et PPIF 2020-2024 1 Montant de l'opération : 32 400€ sur 15 ans 

« STATIONNEMENT URBAIN» (recettes) 

Résumé: 
La SARL PATRIAL, a engagé des travaux de restauration immobilière, sis 3 rue du Lycée à 
Besançon. Compte tenu des contraintes liées à ces travaux, la SARL a sollicité Grand Besançon 
Métro oie afin d'obtenir une concession à Ion terme dans un arc ublic de stationnement. 

1. Contexte 

La SARL PATRIAL - 25-27, place de la Madeleine - 75 008 Paris a engagé des travaux de 
restauration immobilière au 3 rue du lycée à Besançon. 

Pour l'obtention d'un permis de construire, il est demandé à la SARL PATRIAL de mettre à disposition 
trois (3) places de stationnement supplémentaires. 

Le contexte dans lequel s'inscrit le projet, à savoir une trame bâtie dense, une cour contrainte et un 
ensemble inscrit au titre des monuments historiques ne permet pas la création de l'intégralité des 
places supplémentaires demandées ni sur l'emprise, ni à proximité. 

Il. Objet 

A défaut de pouvoir réaliser les places de stationnement du projet, et en l'absence de possibilité 
d'acquérir des places privées à proximité, la SARL PATRIAL s'est donc rapprochée de Grand 
Besançon Métropole pour solliciter l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de 
stationnement, possibilité prévue au titre de l'article L 151-33 du Code de l'Urbanisme. 

Le contrat sera souscrit pour une durée de 15 ans à compter de la date de signature, qui interviendra 
dès l'obtention de la déclaration d'achèvement des travaux (DAT) de la restauration immobilière au 3 
rue du lycée. 

Il est précisé que le contrat ne préjuge ni de la délivrance du permis de construire, ni de l'issue des 
éventuels recours dont ce dernier pourrait faire l'objet. 

L'obtention de cette concession sera soumise au versement par l'amodiataire d'une redevance d'un 
montant de 720€ TTC par place et par année, soit 32 400€ (720€ X 3 places X 15 ans). 

La totalité du montant sera payable à la signature de la convention. 
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur le contrat d'amiodiation avec la SARL Patrial relatif à la 
mise à disposition de 3 places non affectées situées dans un parking de proximité. 

autorise M. le Président, ou son représentant, à signer la convention annexée au 
rapport. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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